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Martine MARTINEL, députée de la 4ème circonscription de Haute-Garonne s'inquiète
du système carcéral actuel. 

« Lors d'un colloque organisé par le Parti Socialiste à l'Assemblée Nationale, nous avons
débattu sur le sens de la peine, les conditions pénitentiaires et  juridiques des personnes
détenues  (droits  et  devoirs),  le  service  public  pénitentiaire,  la  médiation  dans  les
établissements  pénitentiaires.  Devant  l'urgence  de  la  situation,  nous  avons  déposé  une
proposition de loi pénitentiaire qui devrait être examinée en 2008. C'est en ce sens que je me
suis entretenue vendredi dernier avec le Groupe local de concertation Prisons de Toulouse
qui oeuvre au quotidien afin que soit notamment engagé une plus large réflexion sur les
peines alternatives à la détention ; les conditions d'emprisonnement déterminant largement
les chances de réinsertion des détenus lors de leur remise en liberté. »
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